
Brainstorming : Leadership et Management 

Séminaire au profit des Directeurs d’Agences Urbaines 

Les 01, 02 et 03 Décembre 2011 

 

 Du 1er au 3 Décembre 2011 à Marrakech, la DEPP a organisé un 

Brainstorming au profit de l’ensemble des Directeurs d’Agences Urbaines. 

  

 Cette rencontre intervient à point nommé par rapport à un contexte 

particulier où la réflexion est engagée autour de l’évolution des métiers 

des agences urbaines pour répondre aux nombreux défis liés à l’évolution 

de l’environnement de leur travail.  

 

 L’ensemble de ces changements et facteurs militent en faveur d’un réel 

positionnement stratégique des agences urbaines, riches de par leur expertise 

accumulée tout au long d’une période de 25 ans. Ce positionnement 

stratégique nécessite en effet de réunir les conditions de sa réussite par 

rapport à un élément primordial qui est le renforcement des aptitudes 

directeurs des agences urbaines en terme de capacité à conduire et réussir le 

changement qu’on escompte tous.  

 

L’organisation de cette rencontre a eu pour objectif le 

développement de la posture de Manager Coach en interne et avec 

les partenaires.  

  

 Une préoccupation majeur axé sur le développement de la culture 

managériale des Directeurs des agences urbaines, pour faire face 

aux défis d’un environnement où les agences se trouvent au 

carrefour d’interactions entre multiples acteurs…autant d’intervenants 

qu’il est primordial de mobiliser, de convaincre, de développer cet art 

particulier de savoir comment converger pour la réalisation des missions qui 

incombent aux agences urbaines 



 

Trois journées de réflexion, de formation, d’échanges de best 

practices autour de la thématique du Management et du Leadership 

comme composantes essentielles de la réussite de la vision et des ambitions 

des Agences… 

 

Pour conclure, ces trois journées, qui ont connu un franc succès, ont 

été couronnées par la production commune d’une Charte du  

Manager leader, précisant les Valeurs managériales devant encadrer les 

actions des responsables vis-à-vis de l’ensemble des parties prenantes, quel 

que soit leur affectation ou leur grade. 

  

 

 

 



 

 

 


